
 

 
Brevet National de Sécurité et de Sauvetage Aquatique 

 
Une formation préparatoire à l’examen du B.N.S.S.A sera mise en place pour l’année scolaire 
2019 / 2020 en partenariat avec la FNMNS, organisme de formation agréé 
 

• Les cours auront lieu chaque lundi entre 20h30 et 22h00 au Centre Nautique Raymond 
Boisdé à Bourges (sauf pendant les vacances scolaires) de novembre 2019 à mai 2020. 

• La priorité sera donnée aux nageurs issus des clubs FFN à jour de licence fédérale.  

• La formation au secourisme PSE 1 aura lieu du 21 au 25 octobre 2019 

• Le nombre de candidats retenu sera de 20 maximum (le minimum requis pour lancer la 
formation étant de 10 personnes) 

• Le coût global de cette formation sera de 600 € 
 

 
Toutes les personnes intéressées par cette formation doivent se faire connaître 

au plus tôt et avant le 27 septembre 2019 dernier délai 

auprès de : 

Comité du Cher de Natation 

president@ffncher.com 

Tél. 06 66 48 60 52 

par eMail, en indiquant : Nom / Prénom - Adresse - Date de naissance - Téléphone -  eMail 

et accompagné de la photocopie recto/verso de leur carte d’identité en cours de validité 

 
Attention pour se présenter à l’examen (prévu en mai 2020... date à confirmer par la DDCSPP) 

Tout candidat doit obligatoirement :  

- avoir suivi le stage de formation 
- posséder le P.S.E. 1 

- être âgé de 17 ans, le jour de l’examen 
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